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ARRETE

du Conseil-exécutif, concernant la création
d’un Bureau d’Ohmgeld a Mintschemier.

(15 octobre 1861.)

LE CONSEIL-EXECUTIF DU CANTON DE BERNE,

Considérant que les changements survenus dans
les relations commerciales nécessitent 1’établissement
d’un nouveau bureau d’ohmgeld prés de Miintschemier;

- Vu lart. 19 de la loi du 28 mars 1860 sur les
traitements,

ARRETE :
Article premier.
Il est créé un bureau d’ohmgeld & Hiintschemier.

Art. 2.

Le traitement du receveur d’obmgeld a nommer
est fixé a 80 francs par an.

Art. 3.
La Direction des finances est chargée de l'exécu-
tion du présenl arrété, qui entreincontinent en vigueur.
Berne, le 15 octobre 1861.

Au nom du Conseil-exécutif:
Le Président,
P. MIGY.
Le Secrétaire d’Etat,
BiRrcHER.
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